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UNIVERSITt 

PARIS•EST CRtTEIL 

VAL DE MARNE 

Conseil d'administration réuni en formation plénière 
Séance du 18 décembre 2020 

Délibération CA-2020-85 

Proposant au Président de l'Université d'accéder à des demandes d'admission en non
valeur 

Vu le code de l'éducation, et notamment les articles L. 11 2-3 et R. 119-89; 
Vu l'avis de l'agent comptable sur les propositions d'admission en non-valeur 
Vu les statuts de l'Université Paris-Est Créteil Val de Marne (UPEC) approuvés par arrêté du ministre de 
l'éducation nationale en date du 14 novembre 1985, dans leur version issue des modifications 
approuvées en conseil d'administration du 16 octobre 2020 ;
Vu la délibération du Conseil d'administration du 7 septembre 2018 par laquelle Monsieur Jean-Luc 
Dubois-Randé a été élu à la présidence de l'Université Paris-Est Créteil; 
Vu la proposition des demandes d'admission en non-valeur annexée à la présente délibération ;

Considérant qu'aux termes de 1 'article R. 719-89 du code de l'éducation,« les remises gracieuses et les 
admission s en non-valeur des créances de l'établissement sont décidées par le président ou le directeur 
de l'établissement sur proposition du conseil d'administration et, pour les fondations universitaires, du 
conseil de gestion de la fondation, après avis de l'agent comptable principal » 

Après en avoir délibéré, le Conseil d'administration de l'Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne (UPEC), 
réuni le 18 décembre 2020 en formation plénière, à l'unanimité des 29 membres présents et 
représentés 

ARTICLE UNIQUE 

Propose au Président de l'Université d'accéder à 8 demandes d'admission en non-valeur pour un total 
cumulé de créances de 9 304. 56€ (tableau en annexe à la présente). 

Fait à Créteil, le 18 décembre 2020 

Le Vice-Président du Conseil 
d'admi 

Rendue exécutoire à compter du  7 janvier 2021 (date d'envoi au rectorat de Créteil) 

Le Otrecreur genera/ dt!.s services est charge de f'exécuuon de la presente déltbér,.mon. !aqu,21/e fait /'obJet 
dune publ1oté par voie d aff1ch.1ge et d ttnt!. trcmsn11ssion au Recteur de IAcadem,e de CrereJI. 
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Nbre

COMPOSA
NTE

CONCERNE
E

N°
 CLIENT

NOM DU 
DEBITEUR

Pays de Résidence
du débiteur

MONTANT NON
RECOUVRE

EXERCICE
NATURE DE LA

RECETTES
MOTIFS DECISION DU

PRESIDENT

1 910 21412517 France 5,10 €                   2016-2017 DROITS D'INSCRIPTION

CHEQUE REJETE 1ère relance : 16/01/2019
2ème relance : 05/03/2019 
DAAP : 25/04/2019 montant de la dette inférieur au seuil des 
poursuites

2 972 21802446 France 81,00 €                 2018-2019 DROITS D'INSCRIPTION

ECHEANCE PAYBOX IMPAYEE 1ère relance : 21/03/2019
DAAP : 17/05/2019
Etat exécutoire : 12/02/2020 montant de la dette inférieur au seuil 
des poursuites

3 975 21719427 France 87,04 €                 

2017-2018

DROITS D'INSCRIPTION

ECHEC PAIEMENT EN 3 FOIS PRESENTIEL 1ère relance : 14/11/2018
2ème relance : 05/12/2018
Demande de renseignements 19/03/2019
Etat exécutoire : 30/04/2019
DAAP : 17/11/2020 montant de la dette inférieur au seuil des 
poursuites

DEMANDES D'ADMISSION EN NON-VALEUR



4 971 21408578 France 87,02 €                 2017-2018 DROITS D'INSCRIPTION

ECHEC PAIEMENT EN 3 FOIS PRESENTIEL 1ère relance : 14/11/2018
2ème relance : 05/12/2018
Demande de renseignements 19/03/2019
Etat exécutoire : 30/04/2019
DAAP : 17/11/2020 montant de la dette inférieur au seuil des 
poursuites

5 910 21718387 France                  56,66 € 2018-2019 DROITS D'INSCRIPTION

ECHEC PAIEMENT EN 3 FOIS PRESENTIEL 1ère relance : 14/11/2018
2ème relance : 05/12/2018
Demande de renseignements 19/03/2019
Etat exécutoire : 30/04/2019
DAAP : 17/11/2020 montant de la dette inférieur au seuil des 
poursuites

6 973 21718283 France 8,00 €                   2017-2018 DUPLICATA CARTE 
ETUDIANT

CHEQUE REJETE 1ère relance : 16/01/2019
2ème relance : 05/03/2019 
DAAP : 25/04/2019 montant de la dette inférieur au seuil des 
poursuites

7 900 France 6 185,46 €            2014 AVANCE SUR MARCHE NON 
REGULARISEE 

Redressement judiciaire le 24/09/2014 Liquidation judiciaire le 
17/12/2014 Clôture pour insuffisance d'actif le  14/11/2018

8 900 France 2 794,28 €            2016 Trop-perçu sur salaire
Saisie demandée à huissier. Certificat d'iirécouvrabilité le 

3/04/2019<. Parti sans laissé d'adresse , Inconnu dans les fichiers 
DGFIP (employeur) 13/11/2019 et FICOBA  21/11/2019

TOTAL
9 304,56 €             

PROPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE EN DATE DU             :  18/12/2020

DECISION DU PRESIDENT DE L'UNIVERSITE :  

Fait  à  Créteil  Le                                                                             Signature  du Président
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